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LE CARNET DE JEANLOUIS CORNUZ

Presses
Mea culpa : Dans DP 364, j'acusais « 24 Heures »

d'avoir gardé sur la Quinzaine littéraire organisée
à Lausanne par Daniel Wehrly, la librairie de la
Proue et Gil Pidoux « de Conrart le silence
prudent »... Or un excellent article-bilan, dû à la
plume de Mlle ou Mme Vollichard, a rendu
pleinement hommage à cette intéressante manifestation,

dont le succès a encouragé les animateurs à

la renouveler sous la forme d'une « Ruelle littéraire

» au Festival de la Cité (du 18 au 26 juin).
Mea culpa...

*
Tout de même, une certaine direction prise par
la presse m'inquiète.
Je viens de lire le roman de Böll, « Die verlorene
Ehre der Katharina Blum », dont on a tiré un film
qui passait à Genève et va passer à Lausanne. On
connaît l'argument : Une jeune femme totalement
« a-politique » accueille chez un garçon dont elle
a fait connaissance dans un bal. Or il est recherché

par la police : parce qu'il est « déserteur » (refus
de servir) et parce qu'il a pris part à des attaques
à main armée — du moins c'est ce qu'affirme
l'autorité. La voilà impliquée, arrêtée, interrogée
(pour recel de malfaiteurs), par une police
relativement correcte; puis traînée dans la boue par la
presse à scandale, la « Bild-Zeitung » du trust
Springer. Jour après jour, articles à sensation sur
la « Mordbraut », les coups bas, les diffamations
et les calomnies, tant et si bien que la malheureuse,

qui n'ose ni sortir de chez elle, ni rester
chez elle, finira par aller tuer l'un des journalistes...

Nous n'en sommes pas là, il s'en faut.
Tout de même, toute l'affaire Chappaz. Chappaz
taxé par « Le Nouvelliste Valaisan » d'antipatrio-
tisme; Chappaz comparé à un cancer — et un
cancer, ça s'extirpe La femme de Chappaz,

Corinna Bille, prix Goncourt de la nouvelle, qui
de sa vie ne s'est mêlée de « politique » ni ne s'en
est prise aux promoteurs immobiliers plus ou
moins voraces ou aux affairistes plus ou moins
véreux, se voit comparée à une « possédée » qu'il
conviendrait d'exorciser Il arrivait aussi que l'on
brûle les possédées, dans le bon vieux temps...

Tout de même aussi, 1'« affaire » Ziégler.
Je comprends parfaitement qu'on ne soit pas d'accord

avec Ziégler. Je comprends parfaitement
qu'on l'attaque vivement — le contraire m'éton-
nerait et m'inquiéterait même, et lui aussi,
probablement. Je ne comprends pas qu'un journal à

grand tirage (« 24 Heures ») passe sous forme de

publicité payée un factum de L'Atout, dans lequel

DANS LES KIOSQUES ALÉMANIQUES

Opération réussie
Relancé à l'essai pour un mois, le « Volksrecht »

(Droit du Peuple) a, selon « Der Bund » recueilli
3000 abonnés qui garantissent la poursuite de sa
parution. Une rédaction locale plus étoffée sera
engagée et elle s'efforcera de se tenir à l'écart des
tendances qui divisent le Parti socialiste zurichois.
Ce qui a été possible pendant les six premières
semaines de reparution semble donc réalisable à
l'avenir. Bon vent à ce nouveau « vieux » confrère
qui bénéficie de l'appui du « Freier Aargauer »

(L'Argovien libre)
— La menace qui pesait sur la succursale suisse
de l'Agence «DDP» (voir DP 364) semble
écartée. Les rédacteurs démissionnaires accepteraient

de retirer leur démission et il est même
question de développer ce service suisse. A suivre.

Pas bon marché

— // existe depuis plus de quarante ans un
service d'informations économiques privées, «Atlas».

on ne s'en prend pas tellement au livre (n'ayant
apparemment rien à lui opposer), qu'à l'homme.
L'accusation d'être la créature « d'éléments pou-
jadistes » (ici, je dois convenir que L'Atout s'y
entend vraisemblablement mieux en matière de

poujadisme que moi...); d'habiter dans une « villa
peu prolétaire »; d'être « bien nourri » (?); d'être
« lâche », parce qu'il aurait « réparti ses biens sur
d'autre personnes » (je ne commente pas,
n'entendant pour ma part que le français).

Et dire que nos pasteurs nous accusent parfois
de servir Dieu et Mammon Mais non : bon
nombre d'entre nous servent exclusivement et
fidèlement le second des sus-nommés

J.C.

On ne trouve pas ses bulletins hebdomadaires
dans les kiosques et l'abonnement n'est pas à la
portée des « manœuvres légers » puisqu'il coûte
400 francs pour une année ou 1080 francs pour
trois ans. Paraissant sur huit pages, format A 4,
avec parfois des suppléments, ce bulletin précise
qu'il est à l'usage exclusif des abonnés et qu'il ne
doit pas être transmis à des tiers sous une forme
ou l'autre. Gageons que les abonnés savent utiliser
les informations reçues pour récupérer largement
le prix de l'abonnement.

Comme il y a quarante ans

— Nous avons lu dans la presse zurichoise la
nouvelle de l'élection dans le cercle de Zurich 3 d'un
juge de paix appartenant au Parti évangélique
populaire. La candidate socialiste a été battue et
le mandat que détenait le Parti socialiste est donc
perdu. Ce qui est intéressant, c'est la coalition qui
s'est constituée pour assurer cette élection
puisqu'elle était formée du Parti évangélique populaire,

de l'Alliance des Indépendants, du Parti
démocrate chrétien, de l'Union démocratique du
centre, du Parti radical et de l'Action nationale
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